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ARTICLE 5 

(Art. L. 421-3 du code de l’action sociale et des familles) 

Dans le deuxième alinéa de cet article, après les mots : « d’au moins dix ans, », substituer 
au mot : 

« et », 

le mot : 

« ou ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Le service départemental de protection maternelle et infantile peut solliciter au cours de la 
procédure d’instruction de la demande d’agrément l’avis d’un assistant maternel ou d’un assistant 
familial n’exerçant plus cette profession, mais disposant d’une expérience professionnelle d’au 
moins dix ans ou titulaire d’un des diplômes prévus par voie réglementaire. 

 

 

 

 

 

 

 


